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Chambre des l\eprése11tants. 

SÉANCE ou 2 Avmr, 18G8. 

R.ÈfitEHENTS DES COUPTES DES EXEUClCES 1862 ET ·1863 ('l. 

RAPPORT 
FAIT, AU NO~I DE LA COfü\USSION PERl\IANENTE DES FINANCES (2), PAU M. ruOUEUf. 

l\h:ssumns, 

La loi du 51 décembre 1866 (hloniteut du 17 janvier ,f 867) a réglé déflniti 
vement Je. budget de f 86-1, et. le Gouvernement a saisi la Législature de deux 
projets de loi portant règlement des comptes définitifs des budgets clos des 
exercices {862 et 1865. 
La commission permanente des finances m'a chargé de vous faire rapport sur 

les résultats de ces comptes auxquels vous êtes appelés à donner ln sanction 
législative, aux termes de l'art. 1 ·I a de la Constitution. 

Le Gouvernement a. dressé ces comptes, en observant les prescriptions d<> la 
loi sur fa comptabilité de rÉtat. 

ANAtYSE DU CO.MPTE DE L'EXERCICE 1862. 

FIXA1 ION DBS OÉI'E~SES. 

Aux termes de l'art. -1 cr du _projet de loi, les dépenses 01 <linaires et extraor 
dinaires de l'exercice ·1862 constatées dans le compte rendu par le Ministre des 
Finances, sont arrêtées à • . fr. '177,082.280 Gif 

Savoir : dépenses ordinaires . . fr. ·149,551,221 29 
Dépenses extraordinaires et spéciales. 27 17a l ,Œ:i9 5 l 

177,082,280 60 
Les payements effectués et justifiés dans le cours de l'exer- 

cice sont de . . . . fr. l 76,Hi5,565 29 

IJ reste à payer et à justifier des dépenses ù concurrence de 928,9 rn 5 t 

(1) Projets de loi, n°• 58 et-~9. 
(i!) La commission est composée de !HM. lUur.1.rn, président, Couvnsun , 01; N.tr.vcn, OF.sc1111>s, 

MOREAU, ÛIIBAN, DE M.1c,m, TUONISSCN et DE KERCIIOVJ; DE D1.N1't.rtGUEal. 
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Savoir: sur ordonnances en circulation, fr. 815,400 51 
Sur des ordonnances d'ouverture de crédit. iH,,ti1 !'> 1) 

928,9-H> 51 

Dé}lCll!iC8 Ol1t1lnllil"C8. 

Eu effet, ln Législature a évalué, dans le budget des 
dépenses, les besoins de l'exercice 18G2, :'i. . fr. Ht>, l 76,590 67 

Cette somme doit être augmentée : 
1° Des crédits propres à l'exercice accordés pat· diverses 

lois . . fr. 6,4ü0, 782 80 
Mais un crédit de 1451275 20 

a été annulé pat· la loi dt! 9 mars 1865. 
Il reste. . fr. 6,517 ,ü09 60 

2° Des crédits complémentaires pour des dépenses énu 
mérées dans l'art. 5 du projet de loi et dont le montant n'a 
pu être limité . 

5° Des crédits qui, conformément à l'art. 50 de la loi de 
comptabilité, ont été transférés des exercices antérieurs . 

l'.504,026 05 

Ensemble . fr. 1a5,529,6fü 76 
Il faut déduire de cette somme : 
1 ° Les crédits qui doivent être trans 

férés à l'exercice f 865, conîormémcnt à 
l'art. 50 de la loi précitée . fr. 
2° Les crédits non-consommés par 

les dépenses à annuler définitivement 

l 1002,l60 54 

3,!96,279 95 

Les dépenses ordinaires s'élèvent donc ù . 
4,198,440 47 

. fr ·149,551,221 29 

Dépenses cdrno1.•(linaf.res et s11écialcs. 

Les lois votées dans le cours de l'exercice ont alloué des 
crédits à concurrence de . · . . fr. 

Aux termes de l'art. 31 de la loi de comptabilité, il a été 
transféré de l'exercice 1861 pour dépenses arriérées, la 
somme de 

Dont il faut déduire 
1° tes excédants des alloeations pour des services spé 

ciaux el qui ont été transférés ù l'exercice ·1865, en conformité 
de l'art. 5f de la loi de comptabilité, fr. 48,970~-168 f 0 

2° Les crédits non consommés qui 
doivent être annulés t20,o87 ·18 

6g~601 ;22s 95 

76,84{ ,8{4 59 

Les dépenses extraordinaires et spéciales sont donc de fr. 
49 ,ovo, 7~~ 28 
27,7fH 1059 5·1 
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En fait, les dépenses spéciales de l'année 1862 doivent être augmentées de 
fr. 53 t ,884,-59, et s'élèvent ainsi ù fr. 28,082,945-701 parce qu'à la clôture 
de l'exercice {862, il restait ù justifier l'emploi de ladite somme de fr.5511884-591 

laquelle a été reportée ù l'exercice 1865 avec les fonds spéciaux non-dépensés. 

FIXATION DES li ECETTES. 

Ucccttcs 01•4llonlrcs, 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés ont été, pendant l'exer 
cice 1.86j, de fr. f64,f>47,914-o2 ½- 
Savoir : impôts proprement dits. 
Péages . 

fr. H0,920,854 12, 
7,726,540 92 

Capitaux <'t revenus, y compris ceux. du chemin de fer. 
Itemboursemcuts . 

Total des recettes ordinaires. . fr. 

59,702,512 ss 
2,~14,,996 09 1/i 

{60,914,489 68 1/2 

Resso111•ces cxi •• aordlnaircs et !ipécialc.!il. 

Ces recettes consistent dans le produit des ventes 
de biens domaniaux autorisées par la loi du 5 fé 
vrier 1845 . . . . . fr. 20t ,849 85 

Dans Je produit partiel de l'emprunt de 
4a millions de francs 4 ½ p. 0/0, autorisé 
par la loi du 8 septembre 1859, pour 
couvrir une portion équivalente des dé 
prnscs spéciales imputables sur cet em 
prunt, lesquelles sont rattachées à l'exer 
cice 1862 par les lois du 8 septembre f Sëû 
et 2 juin 1862. . 51241,47~ 70 

Dans les fonds affectés à des dépenses 
spéciales <I ui sont restés à employer à la 
clôture de l'exercice f 861 et dont le trans 
fert, a vec la même afîoctauon, est fait: en 
vertu de l'art. 51 de la loi sur la compta 
bilité de l'État . f 80,102 5:f 

Total lies ressources ordinaires et spéciales. . fr. 5,625,424 84 

Total des recettes ... fr. {64,~57,914 52 ?2 

Il résulte de ce qui précède qu'il a été payé au Trésor 
par les contribuables la somme de . . . 1 i0,920,854 12 •• 
et que les autres revenus n'ayant pas la nature de l'impôt 
ont produit . . 49,995,6ao a6 '/J 

Fr. 160,9f,i,489 68 1/2 
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L'cxcédnnt des recouvrements sur les évaluntions du 
budget est de fr. ô,f>0-1,849-!'H ½, 

Les droits constatés au profit de rlhat montent t't • • fr. 
et les recouvrements, comme il est dit ci-dessus, à . 

lie sorte qu'à la clôture de l'exercice il restait à recouvrer 

:t94,t89,S47 or; ½ 
195,207,576 96 1/2 

982,470 99 

Aux. termes de l'art. 28 de la loi de comptabilité, les sommes qui seront reçues 
à compte des créances formant Ia somme précitée seront portées en recette au 
compte de l'année pendant laquelle les recouvrements auront été effectués. 

Uésultnt géué1•nl tic t'exeectce 18G2. 

Les dépenses extrnordinnlres et spéciales - montent 
ù . . . fr; 27, 7r5 l ,Oo9 5:l 

Les ressources de même nature ù. 5,625,424 84 

et l' exeédan t de ces dépenses ù . . fr. 24,1.27,63-1. 17 

Les recettes ordinaires s'élèvent à fr. 160,9:14,-1-89 68 1
/~ 

Les dépenses de la même catégorie à 149,531,221 29 

et l'excédant des recettes ù . 

L'exercice de :1862 présente donc un découvert de 
Mais comme il doit être fait recette au. présent exercice 

du boni constaté à la clôture de l'exercice -J 861, qui est de. 

l'exercice i8fi2 offre, en dernière analyse, un boni de . fr. 

ANALYSE DU COMPTE DE -1863. 

Les dépenses de l'ex.crcicc ! 865 ont été évaluées par la 
loi du budget à .. fr. ,f,i.81747,22·1 72 
Diverses lois ont accordé des crédits supplémentaires 

s'élevant ù . • . fr. 6,962,842 93 
Mais la loi du 9 mars -1865 a annulé un 

crédit de . t29,04-1 20 

Il reste 

Total des crédits 

sont de . 

. fr. 
Il y a lieu de porter également en dépense les crédits 

transférés des exercices antérieurs pour des dépenses 
arriérées (art. 50 de fa loi de comptnbillté) 

. fr. 1 a6,a85, t 83 99 

Les évaluations portées au budget des voies et moyens, 
. H.>6,946,790 )1 

d'où il résulte que les allocations pour les recettes ordi 
naires excèdent les crédits pour les dépenses, de . fr. 

11 ,~85~268 59 1
/~ 

'12}H,4,566 ·07 1/-2_ 

28 669 462 44- , , 
-·--·- - -----· 
·16,-12~~096 56 1/,i. 

565 606 0-1 , 
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D'autre part. . fr. 
Mais cc résultat a été modifié par les faits accomplis dans 

le cours de l'exercice. 
D'abord la somme précitée doit être diminuée de l'excé 

dant des dépenses non limitées sur les allocations et pour 
lesquelles il y u lieu d'accorder les crédits complémeutalrcs 
indiqués dans l'art. 5 du projet de loi, ci. 

5G5,60G 01 

223,870 48 

Il reste . fr. 159,750 ;35 

Ensuite il faut ajouter ù cette somme : 

1° Le montant des crédits. non consommés par les 
dépenses et qui sont restés sans emploi, ù l'expiration de 
l'exercice . . • . . fr. 4,70-i ,29-t 68 

2° Les crédits ft transférer à l'exer- 
cice 18G4,, en vertu de l'art. 50 de lu loi 
de comptabilité • . . . 1,009,590 64, 

5° L'excédant des recettes effectuées sur 
les évaluations faites dans le budget tÎes 
voies et moyens . ti,230,ao:s ::.;; 

Ensemble . fr H ,941, 18~ 87 

De sorte que les recettes ordinaires surpasscn t les 
dépenses ordinaires de . . . . fr. ·121080,910 4-0 

Les crédits alloués dans le cours de l'exercice pour faire 
face ù des dépenses cxtrnordinnires et spéciales, y compris 
le rachat du péage de l'Escaut (58,4001000 francs), s'élè 
vent à . fr. 43,470,000 00 

Les crédits transférés de l'exer- 
cice -1862, conformément à l'art. 51 de 
111 loi de comptabilité, montent à. t>S,970,-168 ro 

Ensemble . . . fr. 102 440 168 ·JO ' ) 

Mais il faut déduire de celte somme 
les excédants des allocations pour les ser 
vices spéciaux dont le transfrct à l'exer 
cice -1864 a eu lieu en conformité de 
l'art. 51 précité . fr. 64,468,füH> 49 
cl les crédits non con- 
sommés par les dé- 
penses spéciales . . 2100ü,r-.i67 l>9 

üü,4-74,225 08 

Total des dépenses extraordinaires et 
• . 1 ,.,.., 961<' 94r-1 02 spccm es . . . fr. ;)t-17 ...,, u 
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D'autre part. . fr. m,,961>,94~ 02 
Les ressources extraordinaires et les 

fonds spéciaux proviennent : 
-l O Du produit des ventes do biens 

domaniaux autorisés par la loi du 5 fé 
vrier 1813 . fr. 64,547 aü 

2° Du produit par 
tiel de l'emprunt de 
4o millions de francs 
4 1/,:p. ·0;,, autorisé par 
la loi du 8 septembre 
18~9~ pour couvrir des 
dépenses imputables 
sur ledit emprunt (lois 
des 8 septembre ,f 8M) 
ct2juin 18frl) 4,617.,762 f;:5 

5° Des quotes-parts 
des puissances mariti 
mes dans le rachat du 
péage de l'Escaut . 

,i.0 Des fonds affec- 
tés ù des dépenses spé 
ciales et restés dispo 
nibles . 
Total des ressources 

extraordinaires et des 
fonds spéciaux . 

·12 080 9,{6 40 , ' 

St>0,920 00 

2!4,996 80 

. fr. a 74802G 9.f. , 1 

Excédant des dépenses extraordinaires 
sur les ressources de même nature. 

En déduisant de cette dernière somme l'excédant ci-dessus 
des recettes ordinaires sur les dépenses, l'on trouve que 
l'exercice 1865 présente un excédant de dépenses de _ 18;1:l7:.00I 68 

Mais comme l'excédant de recette constaté ù la.elôture de 
l'exercice ,JS6'2 est de -16,12:'3,096 56 1/2 

l'exercice ·l 863 offre définitivement un découvert de fr. 2,0{,f :90~ 51 1/2 

Les ressources ordinaires de l'exercice 1865, sont, savoir : 
Impôts proprement dits . . fr. il i,600,799 87 
Péages . 7,888,721 47 
Capitaux et revenus, y compris ceux 

du chemin de fer . 
Iicmboursements • 

40,9f16:29'7 50 
2,73-i ,474 71 

J ti3 l 77 293 ~~ ' , 
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D'autre part. 
Les ressources ex truordinaircs et les fonds spéciaux s'élè 

vent u . 
Total général de la recette de 1863 . 

• fr • 

. fr. i68,92r,,520 49 
En ajoutant il ceue somme le boni de l'exercice 1862 . 16, f2r5,rnJ6 56 1/2 

on a. . . fr. i Sf>,0t>0,-116 80 1
/2 

Les droits constatés à charge des redevables de l'lttnt 
sont de . . fr. 169,982,a76 27 
et les produits réalisés, de • 168, 92;,5 ,5:20 4!) 

Il restait ù recouvrer, ù lu clôture de 
l'exercice 1865. . fr. 1,0~1 ,2tm 78 

Les dépenses de l'exercice sont les suivantes : 
Dépenses pour les services ordinai- 

res . fr. 
Dépenses pour les services spéciaux. 

1t>L096,577 lo 
-~, 961- 94~· o~ ;);) ' .) ' . ,;) ~ 

De telle sorte qu'à la clôture de l'exercice 1865, le décou- 
vert est de . . . . fr. 

[ N° LW. 1 
•t 65 177 293 t5a , , 

t87 ,062,522 17 

tes crédits alloués aux différents ministères par les 
budgets et les lois spéciales s'élèvent à . . fr. 2!>91023,~>;$2 09 

Les crédits destinés à payer les dépenses qui ont excédé 
ces crédits, et qui n'ont pu être limités, sont de. . fr. 223,87a 48 

2;;9 241 221 a7 , , 
Les payements effectués N justifiés pendant ledit exer- 

cice, sont de . fr. t86,028,038 4a 
Il reste ù payer pour solder les dé- 

penses t ,034,283 72 

Les crédits excédant les dépenses se montent à 

-187,062,322 i7 

. Ir. 12,1s4,90a ,1.0 

Savoir . fr. 6,706:8~9 57 n'ont pas été consommés par les dépenses et 
sont annulés. 

t ,009,590 64 sont grevés de droits en faveur lies créan 
ciers de l'Etat et transférés ù l'exer 
cice 1864, en conformité de l'art. 50 de 
la loi cle comptabilit?. 

ül,468,65~ 49 sont restés sans emploi, à la date du 3f dé 
cembre 1863, sur les crédits accordés pour 
services spéciaux et sont transportés avec 
la même affectation à l'exercice 18û4-. 

Somme égale fr. 72,i81,9Sa 40 
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EXAMEN DES PROJETS DE LOI. 

Les observations de la cour des comptes sur le règlement déûnitit des budgets 
des exercices ,t8(i2 et f 865, sont consignées danc; les cahiers <[UÎ font partie des 
Documents de la Chambre, n° a 1\c la session 18615-f 866, et n' 4 de la session 
,t 8(i6-f 867. 

La cour déclare que les résultats déflnitifs indiqués clans les analyses qui 
précèdent, sont couforrnes it ceux qu'elle a constatés. 

Anr. dos projets Aux. termes de ! 'art. 88 de l'arrêté royal du 27 décembre t 847, les dépenses 
de loi. ayant la nature de celles qui sont mentionnées dans l'art. 2 doivent fait l'objet 

d'une disposition spéciale de la loi portant le règlement de l'exercice. 
La somme de :l H3,i'.Hiï Irancs figurant dans le projet lie loi relatif à l'exer 

cice i 862 et provenant lies dépenses effectuées 1>0 w· l'exposition de Londres, n'a 
pas été justifiée tians ln délai de l'exercice. 

Comme ::>H> francs de cette dépense ont été liquidés en f 864t ~0,000 francs 
en J 8tfü, et 6:51000 francs ultérieurement: l'art. 2 statue que lesdites sommes 
seront respectivement portées en dépense aux comptes de ,( 864, 186~ et 1866. 

De même que dam, le projet de loi concernant le compte de 1862, le Gouver 
nement a dû insérer dans celui qui se rapporte ù l'exercice (8651 une disposition 
spéciale pour la somme de fr. ,14)501-18 sortie des caisses de l'État et pour 
laquelle la justification de son emploi a été produite après la clôture de l'exercice. 

Ladite somme est formée d'une dépense de fr. 4,oül-18 faite par i\I. le i'\linis 
tre des Affaires Étrangères et d'une autre de 10,000 francs effectuée par le 
Dépurtemcnt de l'Intérieur (forme agricole de Gembloux). 

Aur. 6 des deux Comme il est dit ci-devant, ù la clôture des exercices 1862 et 1865, il restait à 
projets de loi. J'CCOllVJ"CJ' fr. 982,470-99 et ,J,0~7,2/55-78. 

Les motifs du non-recouvrement de ces créances sont les suivants : 

Année ,f86'2 
Créances dont le recouvrement a dû être sus- 

pendu pur suite de l'iusolvnbilité plus ou moins 
complète des débiteurs . .• . . fr. 87 ,a77 84 

Créances ducs par des débiteurs passés ù 
l'étranger ou dont le domicile est inconnu . 1'50,482 27 

Créances non susceptibles de recouvrement 
immédiat et pour lesquelles des délais ont été 
accordés . 560/H5 56 

Créances litigieuses . 568,092 i4 
Créances ducs par diverses communes pour 

entretien des colons dans les écoles de réforme de 
Ituysselcde et de Beernem . . . . , '12 124 84 ' 

A reporter • . fr. 878,790 4a 

Année 1863. 

8;i,924 48 

o,62~ l ·I 

414,:;90 21 
387 r;12 ;;, ' 

18,264 aO 

911,976 87 
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Report • 
.\nu~c l~ü'2 . 

. fr. 878,790 4:; 
Créances annulées 111n· suite d'erreurs, de non 

emploi de feuilles <le patente, remises d'amendes 
et créances portées au sommier des surcéances 
iudéflnles . ,· 27,698 6û 

Créances pour les recouvrements desquelles des 
poursuites sont exercées. 56124,0 tit; 

Créances ducs par les provinces à titre de rem- 
boursement des centimes additionnels sur les 
non valeurs de la contribution personnelle 39,~H-l 55 

Créance duc par lu province de la Flandre 
occidentale pour réparations et entretien des 
maisons d'arrêt et qui n'a pas été liquidée en 
temps utile et pour laquelle il n dù être ouvert 
un crédit au budget de ladite province de l'exer- 
cice 186t> • t>OO ,, 

Totaux . fr. 982,470 99 

Année 18üJ. 
9! t ,976 87 

89,869 ü7 

20, !48 ,:W 

34,760 8H 

aOO >> 
----· 

-i 0o7 2at> 78 l l 

Conformément it l'art. 28 de la loi de comptabilité les sommes recouvrées sur 
ces créances seront portées en recette au compte de l'année' pendant laquelle elles 
auront été perçues. 

Depuis longtemps la caisse des veuves et orphelins des officiers de l'année est 
débitrice de l'État. Dans notre rapport SUI' les comptes des exercices i8ai 
inclus 18~9, nous avions exprimé l'espoir qu'au moyen d'une somme de 
fr. ·1801766-H, allouée à cette caisse par la loi du 9 aoùt ·18621 celle-ci pourrait 
liquider complétement sa dette envers le Trésor public et faire face à. ses 
dépenses jusqu'au moment où l'nugrnentation des retenues imposées aux officiers 
lui permettrait d'augmenter ses ressources, mais nos espérances ont été déçues. 

Malgré cc crédit qui était destiné ù rembourser à la dite caisse, les avances 
qu'elle avait faites depuis 1830 jusqu'au 5i déernbre f8o2 pour le payement des 
pensions accordées, par le gouvernement des Pays-Bas, aux veuves et orp helins 
<les offlciers belges décédés à l'armée des Indes 1 la caisse, à la Un de l'exercice 
{862, était redevable an Trésor de fr. l08,a7a-84. 

Depuis lors, sa situation ne s'est pas améliorée, car, au 5i décembre f.865, sa 
dette s'élevait à fr. 1501!45-56, déduction faite d'une somme de fr. 73,224-04 
dont le recouvremen t n'a eu lieu que dans les premiers mois de l'année 
suivante. 

Aussi 1 suivant les observations contenues dans le cahier de In cour des comptes, 
M. le t\linistre de la Guerre a-t-il fait connaitre à la cour, sous la date du 
9 juillet 1866, <c que la direction de la caisse était en instance près de la. Législa 
» turc, pour obtenir un suhsid« annuel, en compensation des pertes qu'elle a 
n éprouvées par suite des charges qui lui ont été imposées par le Gouvernement 
)) provisoire de 1830. ·>~ 

En crue occurrcucc, 111 commission permanente des finances a demandé au 
Gouvernement les renseignements suivants : 
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·t O Quel est le montant de la somme due pm· ln enisse nu I résor public, IC's 
5{ décembre 1866 et 1867? 

2° Où en est la nouvelle demande de subside que le Département de la Guerre 
désire obtenir de la l.égisluture l' 

5° Quelles sont les charges que Je Gouvernement provisoire de 1850 ù imposées 
ù la caisse, N, en détail, en quoi elles consistent? 
4° Comment lesdites charges ont-elles p11 exercer sur la situation financière 

de la caisse une influence telle que sa del te envers le Trésor, soit notablement 
augmentée de 18(i5 ù ·18G6? 

5° Enfin, donner tous m_1trcs renseignements propres ù faire apprécier d'où 
résulte le délicit de ladite caisse. 

1\1. le Minislrc des Finances a fait connaître qu'au 5! décembre ·1866, la caisse 
devait fr, ~2a:820-2!:î, et au 51 décembre 1867, fr. 28o,6U4-26, de telle sorte, 
que depuis la fin de ·1862 jusqu'au 51 décembre 1867, c'est-à-dire en cinq ans, 
le détlcit est augmenté de fr.177,118-42. 

Que quant aux quatre autres questions, il y était répondu put· la note ci-après 
annexée, émanée du Dé parlement de la Guerre; que toutefois, pour le moment, 
il ne pouvait se prononcer, attendu que celte affaire, qui a déjà donné lieu ù une 
correspondance entre le Département de la Guerre et celui des Finances, n'était 
pas encore arrivée ù un degré d'instruction suffisant pour pouvoir prendre une 
décision. 

Cependant à la date du 22 octobre -1866, M. le ~linistre des Finances, en adres 
sant au Département de la Guerre l'état trimestriel de la situation de la dite caisse, 
arrêté le l .,,. octobre de ladite année, faisait remarquer à son collègue que cette 
situation nccusait une nouvelle augmentation du déficit de la caisse qui s'élevait 
alors à 285,0f 6 francs, et il ajoutait : u Je crois donc devoir vous rappeler 
>> l'obscrvntion qut' je vous ai adressée à ce sujet dans ma dépêche du 26 juillet 
n dernier, ni) 5i9Gtf, et j'aime ù croire que vous reconnaîtrez avec moi qu'il 
>> devient de plus en plus urgent <le mettre un terme ù un état de choses incon 
,> eiliable avec les dispositions qui régissent l'administration des finances de 
» l'État. )) 

La commission permanente des Finances ne peut émettre maintenant, en con 
naissance de causes, son avis sur celte affaire, puisque l'instruction n'en est pas 
complète; toutefois, elle pense qu'il y a nécessité et urgence de prendre des mesures 
propres à régulariser la situation financière anomale de la caisse des veuves et 
orphelins des offleiers de l'arméc ; elle engage doue le Gouvernement à faire cesser 
1c plus tèt possible un état de choses contraire aux. prescriptions fonncllcs de 
l'art ~4 de la loi du i f5 mai ·J 846 sur la comptabilité de l'État. 

Elle vous propose d'adopter les deux projets de loi portant le règlement des 
budgets des exercices 1862 et 1865. 

Le Rapporteur, 

A. MOREAU. 
Le Président, 

C. MULLEH. 
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ANNEX.1~ N° J. ----· 
Etat ùuliquatü tant les recettes ordlnuires el extraordinaires qtte les 

UECE'l'TE§ ORDINAIRES. 
INDICATION 

llll'Ôl'S C3pilan, el rmous, TOT4.I. 
DEI :CXEl\CICES, 

l'tLWBS. IIRllBOU IISElUBNTS des y compris proprement dits. ceua du ehemin de fer, recettes ordinaires. 

Totaux de l'annexe du 
rapport sur les règle- 
ments des comptes t 860 

4,100,7J2,-i2I 36 98,533,722 9,1. 3~1 ,992,337 76½ 28,518,090 78½ ·1 ,lî-i9, 776,1172 85 et 1861 . . 
(Documents de ln Clmmbn-. n•75. 
session do 1865-1800.J 

Exercice •I 862 . ·110 ,9'20 ,83i 12 7,126,3-i6 9î! 39, 752 , 312 ss 'il,514,996 09½ 160,91-i,4:89 68½ 
' 

Ici. 1863 . 11 t ,ô00,799 87 7,888,721 4-7 40,95&,297 50 'il,731,47,i, 71 Hi3,177,293 55 

ÎOTAUX. . . ·1 , 323, '!5,L 055 35 H4,HS,791 33 40\l,700,947 81½ 33,764,561 59 1,873,868,356 08½ 

Recettes ordinaires. 
Ressources extrnerdlnalres et fonùs spéciaux 

• fr. 1 ,S.73,868,356 os~ 
95,590,380 50 

Dépenses orûinalres • • • • . • • • • • 
Id, extraonlinnires ot pour services spéciaux 

F~. t,969,45S,73û 58½ 

. fr t,so1;tof,38i 34- 

-t53,80,36l 02 

4 ,955,3-i0, 745 36 

Excédant des recettes . • fr. H,-117,991 22½ 

Déficit ùo l'exercice 4850 
A déduire l'excédant précité iles recettes. 

Déficit do l'exercice •IS6J . . 

- fr, -tfi,129,896 M 

H , 1 f7 , 991 22½ 

- Ir-, 'l,OU ,905 J,ff 
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drpmses ordinaires et extraordinaires des exercices i8ol inclus t8G3. 

RESSOURCES I DÊPENSES 

extruordinuires I ordinaii.s fJitr1 cl ju,- 
cl tHi~c11 

fonJHpécinut. 1 penJaut 1\ xerciec. 

OtPENSES EXCÊD/\NT EKCÉOANT 
cx.lroortl1naircs J,s des 

et reecues ordinoirt.·s dé11ensrs crdinaires pour 31•rirkesspêcinux 
jnslifl~i:s sur lc-s sur h-s 

p1md11nl l~c.•tt'rci(e. lh.1pc-11:,1.•s 01ilin~1in•b, rceeucs ordinu lrcs 

EXCÉDANT I EXCÉDANT 
des des Jü11(•11scs evtrno r- 

n eeues (.•JLlrJortl1- dinJite-)l'lj1ourst.f• 
noins et des fuuds YÎccs !<1péoio.u1 sur 
spcci,uu: su-r- Ju JI.':) rcs~uurcl•'I u .... 
dépenses de 111émt" truonlinuircs et les 

"nature. rumls spéciJ.UX. 

86,218,92872 l~,501,063,î8500l 90,l32,356 69 I 58,855,0,306 

3,623,4-"24 84 

5,748,026 94 

-149,331, '2'21 29 1 27, 751,0M 31 1 n ,583,268 39~ 

11SI ,096,377 15 I 35,9G:î,Si-5 02 ! 12.080,!)lli 40 

9,525,087 üS l20,583,8!i0 80 1 25,-116,406 20 

1 1 
95,590,380 50 i,801.491,384- 34- ~53,8-le9,3(il OZ 

1 1 
! f 

24,127,634 47 

30,217,918 08 

1 
,~.519,257 "li 
- ·---· ---- 1 ·--------..'------ 

9,513,087 GS 120,~S5,SGO ~O 

72,994-,-170 17½ 

79,462,0iS 75 

58.,876, 178 95 

Déûcit do l'exercice '181>0 

Excéthlnt des recettes ordinaires • 

Excédant tics dépenses extraortlinaires 

A déduire • • • . 

Déûcit do l'exercice 1863. 

. fr. <6,~29,896 M 
. fr. î2,90i, 170 17½ 

58,876, ·178 !)5 

H,H 7,991 22½ 

. fr. 2,0H ,9011 31 i 
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Réponse aux questions posées P'"' la commission permanent» des /ina11cesJ 
au suje! de la caisse des veuves et orplulins des officiers de l'année. 

2° QUESTION, 

Où en est la nouvelle demande de snhside que le Département de la Guerre 
désire obtenir de la Législature. 

ll~PONSE. 

Le Département de la Guerre n'a pas adressé une demande de subside à la 
Législature, mais la direction de la caisse des veuves et orphelins des officiers 
de l'armée belge a présenté, sous la date du 5 mai 186'1•, une pétition à lu 
Chambre des Représentants pour obtenir le remboursement d'une somme de 
1,200,000 francs montant, capital fit intérêts composés, de soixante-dix-neuf 
pensions et secours payés par ladite caisse, en exécution de l'arrêté du Gouver 
nement provisoire du f5 novembre 1830, à des veuves et orphelins d'officiers 
pensionnés par ln caisse des veuves et orphelins de l'armée des Pays-Bas. 

La Chambre des Bepréscn tants a envoyé cette requête à l'avis de l\(. le Ministre 
des Finances par apostille du N décembre f 86~. 

Le 26 février f 866, l\I. le i\linistre des Finances a demandé l'avis du Ministre 
de la Guerre au sujet dP la requête dont il s'agit, et présenté quelques observations 
quant à la légitimité de In créance. 

Par dépêche du 50 avril 1866 le Ministre de la Guerre a transmis à M. le 
Ministre des Finances un travail émané de la direction de la caisse, en réponse 
aux observations du Département des Finances. Le Ministre de la Guerre 
approuve la réclamation de la direction susdite. 

:M. le Ministre des Finances maintient ses observations par sa dépêche du 
5 août 1866, se basant surtout sur l'absence d'ordre précis <le payement adressé 
par le Gouvernement de '1850 à la caisse. 

Enfin la direction de la. caisse a soumis, le !) avril J8b7, au .Ministre de la 
Guerre un nouveau travail en réponse aux observations de M. le Ministre des 
Finances et basé sur des preuves évidentes el irréfutables, mais les divers chan 
gemenls de ministère survenus depuis, et les nombreuses questions rr-latives ù l'or 
ganisation de notre état militaire mises à l'élude et en discussion, tant au 
Département de la Guerre que dans les Chambres Législatives, ont fait retarder 
l'examen tic la question qui intéresse la caisse des veuves et orphelins. 
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5° QUESTION. 

Quelles sont les chnrge, que le Gouvernement provisoire de -1830 a imposées 
ù la caisse, et, eu détail, en quoi clics consistent? 

4,u QUESTIO:'i. 

Comment lesdites charges ont-elles pu exercer sur la situation tluuncière de la 
caisse une influence telle qm.• sa dette envers le Tr($OI' se soit notablement 
augmentée de i.865 ù i866? 

~~ QUESTIO.'.'i. 

Enfin, donner tous autres renseignements propres fi foire apprécier d'où résulte 
le déficit de ladite caisse. 

Les détails et renseignements qui suivent répondront ù ces trois questions. 
L'origine de la caisse des veuves et orphelins des offlciers de l'armée Leige 

remonte ù l'origine de cette armée, c'est-à-dire aux premiers jours de lu révolution 
de 1830. 

La caisse a été instituée pour se conformer ù l'arrêté-loi cl u -14 janvier f8 W. 
Elle fut établie provisoirement dans les bureaux de l'intendance générale 

( depuis 4° division du Ministère de la Guerre), vu l'impossibilité où l'on sr 
trouvait alors de composer une direction conforme aux. vœux de I'arrèté-Ioi. 

Dès le mois d'octobre 1830, les retenues prescrites et destinées :i former les 
ressources de la caisse, out été effectuées sur les traitements des officiers, ainsi 
qu'il conste des états des retcnnes fournis par les divers corps de l'armée, 
documents qui existent encore dans les archives de la caisse. 

Dans le courant du 4° trimestre ,J 850, la caisse a délivré à quatre-vingt 
quatre veuves ou orphelins, cent cinquante-trois ordonnances de payement, 
payables par les divers corps de l'armée et s'élevant ensemble ù fl. 15,585-521 

montant de pensions des 2°, 5t} ou 4-e trimestres f 830. 
L'on a cru que la caisse belge des veuves et orphelins des officiers n'existait 

pas en ·f 850; qu'elle n'a été instituée que par l'arrêté du Bégen t, du ·f O mars i 85 f; 
qu'en conséquence le payement des pensions fait en vertu <les arrêtés du Gouver 
nement provisoire, des 15 novembreet 22 décembre {8501 a été effectué à titre 
d'avance par les caisses des corps, au moyen des fonds de l'Etat, et que la caisse 
belge a- fait le service de ces pensions aussitôt après sa réorganisation, par la 
raison qu'il y avait solidarité en trc l'ancienne et la nouvelle caisse. 

Cette opinion est compléternent inexacte. 
D'abord les recettes et dépenses fo•te.s dès les mois d'octobre et de novembre 

prouvent surabondamment- l'existence de la caisse en 1830, instituée, non en 
vertu de l'arrêté du régent, du fO mars -1831, mais conformément à l'arrêté-loi 
du 14 janvier 18-W, qui, n'ayant pas été abrogé, devait être exécuté, comme 
toutes les autres lois de rÉtat. 
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Ensuite les recettes et les dépenses out été cflcctuées par les caisses des corps 
de troupe, ainsi que cela se pratiquait sous l'ancien gouvernement, mais les 
dépenses ont été faites dès les premiers jours avec les ressources de la caisse 
provenant des retenues effectuées sur les traitements des oflleiers , ce ne fut que 
plus tard que l'on udopla le mode de payement tel qu'il existe aujourd'hui. 

Puis la cuisse était gérée dans les bureaux de l'intendance généralr. (fraction 
du Département de la Guerre), et c'est cc qui explique l'absence des ordres 
d'exécution 

Enfin, la solidarité entre l'ancienne caisse et la nouvelle na jamais existé; tous 
les payements effectués par la dernière ont été faits pour compte de la première, 
avec la certitude d'un remboursement intégral, c'est-à-dire capital et intérêts; il 
en est de môme des charges incombant ù la caisse hollandaise et acceptées momen 
tanément par la caisse belge , celle-ci était tout simplement la créancière de 
l'ancienne caisse. Du reste, si cette solidnrité avait existé, c'est le Gouver 
ncment qui devrait en supporter les conséquences, puisque c'est lui qui l'aurait 
créée ou acceptée, alors qu'il gémit la caisse. Une direction spéciale de ln caisse 
n'aurait jamais assumé la responsabilité d'un pareil acte, car c'était accepter la 
ruine de la caisse dès son origine. 

En résumé, la caisse des veuves et orphelins des officiers de l'armée existait 
incontestablement dès les premiers jours de 1830, clic était entièrement indé 
pendante de toute autre institution de l'espèce et elle fonctionnait avec ses 
propres ressources; n'ayant alors que peu ou point de dépenses il faire, elle 
pouvait se créer des revenus qui, cumulés avec le capital, lui eussent J!ermis de 
former une réserve importante dont la rente lui eut permis par la suite de 
supporter toutes ses charges sans cou tracter <les dettes. 

.Malheureusement cet heureux étal de choses n'a pu se réaliser, le Gouver 
nement provisoire, mû par le désir de rassurer les esprits sur les conséquences de 
la révolution, voulant surtout se débarrasser et débarrasser les départements 
ministériels de la foule de solliciteurs qui les assiégeaient sans relâche, décida, 
par décrets des -15 novembre et 22 décembre ·18501 que les pensions accordées 
par l'ancien gouvernement aux veuves et aux orphelins de militnires, sur le 
fond spécialement affecté [1 celle fin et formé au moyen de retenues opérées sur 
le traitement des o//icie1·s} devaient continuer ~ en attendant une liquidation 
entre la Belgique t't la Hollande, ù être payées aux ayants droit sur le même pied 
que précédemment et avec rappel de l'arriéré qui pouvait leur être dù. 

En exécution de ces deux décrets, la caisse iles veuves et orphelins des 
officiers de l'armée belge a dù prendre à sa charge, dès son début, le payement 
des pensions accordées par la caisse des Pays-Bas aux veuves et orphelins 
rl'offlciers dont le nomine était au ter octobre J 830 : 
A. De 7,J veuves et des orphelins de 8 officiers qui touchaient une pension 

sur la caisse établie en Hollande pour les ofllciers de l'armée de terre ; ces 
pensions et secours se montaient) au fer octobre 1830, à fr. 64,569-89 par 
année. (f/oir les pièces 11°s 7 et 8, jointes à la requête adressée à Chambre des 
Rcprésentan ts.) 
B De 7 veuves et des orphelins de 2 officiers qui touchaient une pension sur 

la caisse spéciale, établie pour les ofliciers de l'armée des Indes; ces pensions 
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et secours s'élevuient, au fer octobre [8JO, ù la somme lie f1·. U,4t>2-1V. 
(Foi·,· pièce 11° 9, etc., etc.). Celle somme représente la moyenne iles pensions 
payées pendant les années de 1831 à 18:.t>. 

La cuisse belge avait donc ù pnytir dès ses premiers pas, pour compte d'une 
institution qui lui était étruugèrt-, une somme annuelle de fr. 7'2,821-üü. 

Ct•ltr somme considérable diminuée de ses ressources disponibles privait la 
caisse belge d'un revenu importuut qui devait s'accroitre d'année en année par la 
composition des intérêts, tandis que ln cuisse hollandaise recueillait les Irui!s 
perdus pour la caisse belge. 

En second lieu, les officiers murié» de l'armée des Pays-Bus, passés dans 
l'armée belge, et qui, ayant participé ù la caisse <les veuves et orphelins de 
l'ancienne armée, avaient effectué c11 totalité ou en partie le versement de leur 
contribution décennale ou quinquunnale , demandèrent. qu'il leur fut tenu compte 
de cc versement dans la cornptahil ité de la nouvelle caisse. 

Comme le Gouvemement voulait encourager les officiers d'origine belge, restés 
dans l'armée hollandaise. :'i rentrer dans leur patrie pour y concourir t\ ln forma 
tion de l'armée nationale, la demande des ofllcicrs mariés dont il s'agit; obtint, 
de la part du Gouvernement, un accueil favorable et la cuisse belge, alors gérée 
par l'intendance générale, c'est-à-dire par le Département de la Guerre, porta au 
crédit du compte de ces officiers les sommes qu'ils déclarèrent avoir versées dans 
1a eaisse des Pays-Bns. 
Il va sans <lire qu'une opération de cette nature n'a pu se faire qu'avec 

l'intention d'indemniser tôt ou tard la cuisse helµ;n de cette charg« nouvelle qui 
lui était imposée dans u11 intérêt purement gouvcrucmcutnl. 

Le nombre <lesdits offlcicrs était de près de 2~0 et le montant des sommes 
ducs de cc chef ù la cajsse belge s'élevait ù plus de ·H>0,000 francs, somme qu'elle 
n'a pas encore touchée aujou rd'hui. 

Les conséquences de ces diverses mesures sont faciles ù saisir, clics sont du 
reste parfaitement détaillées dans la requête adressée ù la Chambre des Hepré 
scntants par la direction de la caisse, 

Il résulte de ce docurnent : • 
Que par la convention d'Utrecht, du ·f 9 [nille; -1845, il a été stipulé que les 

droits des sujets belges dans l'actif appartenant au fonds des veuves et orphelins 
des officiers de l'armée de terre, à la tinte du {cr octobre ·1830, étaient ûxés ù un 
capital en dette acti ve ù 2 1i l p. "/n de Mf7 ;OOU florins: avec jouissance des intérêts 
depuis cette époque. 

La caisse belge a donc rvçu eu tout et pour tout, par celle liquidntiou un 
capital de fr. V67 ,-194-80 ù 2 1

/~ p. 0/0 donnant un revenu annuel de fr. 24, l 79-88, 
cc qui représente réellement un capital de fr. 483:a97-40 à ~ p. 0/0- 

La caisse belge a reçu en outre les arrérages de ce revenu, comptés rlepuis le 
1er octobre 1850. 

Cette somme employée à couvrir les dépenses faites pour le payement des 
79 pensions et secours incombant à la caisse hollandaise, se serait trouvée plus 
qu'épuiséc dès l'année -1842 (mir la pièce n° ·7, annexée ù la requête adressée ù 
la Chambre des Représentants) 1 e!) ù partir de cette année jusq u'en l 863 inclu 
sivement, la caisse belge a payé en plus que la somme remboursée par la cuisse 
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hollandaise 940,5! 4 francs, et, à la fin de {865, il restait encore 11 des 7·1 veuves 
qui existaient Je foi- octobre f830. ( Voir pièce 11° 8, annexée tt la susdite 
requète.) 

Les pensions des H veuves vlvantes au 1 ci· janvier 1864 .s'élevaicnt ù 
9,140 francs. 

L'àge moyen de ces pensionnaires était alors de soixante-quatorze uns et 
vingt-neuf jours. 

Or, d'après les tarifs de la Royale Belge, le taux de I'intéré; viager ù soixante 
quatorze ans est de 1515/ woi de sorte q uc la l'ente v ingère de 9, f 40 francs représente 
un capital de û9,o0;5 francs; si l'on ajoute cotre somme: que la caisse des veuves 
devra probablement payer encore aux veuves vivantes au ·1 ei· janvier { 864, 
ù celle de 940,514 francs déjù payée en plus que lu somme reçue de la caisse 
hollandaise, on trouvera que la caisse belge a été grevée de 1,009,819 francs par 
Je payement des 79 pensions el secours mentionnés plus haut. ( Yofr pièce 
n° 8.) Ci . • • fr. 1,009,8-19 n 

En second lieu le payement des neuf pensions et secours aux 
veuves cl orphelins des ofllcicrs <le l'armée des Indes, a exigé 
pour la caisse belge une dépense en principal <le fr. -180, 7GG-11>, 
et avec les intérêts composés de fr. ~O~,t}94-26 (voir la pièce, 11° 9 
annexée à la requête). 

Ainsi la caisse a payé de ses deniers de ·1850 à 18;j2 ù titre 
d'avance fr. iS0,766-H> et elle a perdu tout le bénéflce qu'elle 
pouvait obtenir du placement de ces fonds. 

Le capital lui a été remboursé par uue loi de 1862, mais cite 
a été privée des intérêts composés qu'il aurait produit si la caisse 
n'avait pa! été obligée d'en faire l'avance pour une caisse avec 
laquelle elle n'avait jamais eu de relations. 

La perte essuyée de cc chef calculée de 1850 ù -1862, époque 
du remboursement du principal s'élève ù . fr. 52~,228 1-1 

Enfin les versements effectués dans l'ancienne caisse par les 
deux cent cinquante officiers mariés, d'origine belge, passés de 
l'armée hollandaisse dans l'armée belge, versements qui s'élèvent 
ensemble en chiffres ronds à 1 ~01000 francs, n'ont également. 
pas été remboursés ù la caisse belge, bien qu'elle ait admis ces 
offlciers comme participants et qu'elle ait servi les pensions aux 
veuves de ceux de ces offlciers qui sont décédés depuis lem 
admission dans l'armée belge. · 
Il en est résulté pour la caisse une perle considérable qui 

s'élève en comptant les intérêts composés, calculés de '183-1 
ù -18~2, époque où le défleit de la caisse u commencé il . . fr. 4l7.894 26 

,, 
Total des perles essuyées par la caisse . fr. i, 7~2,941 57 

La caisse des veuves et orphelins des oflleiers de l'armée belge a donc éprouvé 
la perte énorme de fr. 11702194-1-57, par suite d'actes émanés du Gouvernement 
do 1850 et pour des intérêts étrangers ù I'institution. 11 est évident que cette 
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perte doit être considérée comme la prinoipnle cause de la situation défavornble 
dans laquelle lu caisse se trou ve aujou rd'hui. 

Nous devons ajouter ensuite que les conditions imposées aux ofûciers pur 
l'arrêté-loi du {4 janvier '18 W étaient. insuûlsuntcs pour assurer la prospérité de 
la caisse. 

Les ressources de la caisse se composnicnt, ù son origine : 
1° D'une faible retenue mensuelle sur les traitements de tous les officiers 

mariés ou célibataires; 
2° Du versement, pat· les officiers mariés seulement, d'une somme égale au 

chiffre de la pension allouée t\ la veuve au moment du décès du mari; !e verse 
ment de cette somme ne devait être effectué qu'en dix. années; 
5° De l'abandon nu profit de la caisse du premier mois d'augmentation de 

traitement. 
En retour la caisse assure aux veuves la pension entière afïeetée au grade 

occupé par le mari au moment du décès, plus une indemnité pour frais d'enter 
renient et une gratification pour chaque enfant mineur au-dessus de trois. 

De plus, en cas du décès de la femme avant le mari, la somme versée était 
remboursée; il en était de même lorsque l'officier mnrié quittait le service par 
démission. 

Les conditions d'admission à participer à la caisse étaient donc insuffisantes, le 
gouvernement des Pays-Bas ne l'a pas ignoré, mais en accordant aux officiers 
des facilités de partlcipation aussi peu onéreuses, il s'était moins occupé de In 
prospérité de la caisse que de l'intérêt des officiers qu'il voulait rassurer sur 
l'avenir de leur famille: pour le cas où la patrie réclamerait tout lem dévouement. 
Dans cet ordre d'idées, le gouvernement des Pays-Bas se réservait bien certaine 
ment de venir au secours de la caisse en temps utile, c'était du reste une pensée 
équitable, car l'existence d'une caisse des veuves et orphelins d'officiers peut être 
compromise par une guerre, même par une campagne tle courte durée. 

Les institutions civiles de l'espèce ne sont pas exposées à cc danger. 
D'autre part, on ne peut se dissimuler que les pensions constituées pat· l'lttat 

pour les veuves d'officiers tués à la guerre ou morts par suite de blessures reçues 
en combattant, ne représentent pas à beaucoup près une rémunération convc 
nable. Le cas échéant, la pension allouée par la caisse des veuves et orphelins 
supplée en partie :'1 cette insuffisance. 

Le concours de l'État dans la constitution des ressources nécessaires ù l'exis 
tence d'une caisse pour les veuves et orphelins des officiers est donc parfaitement 
justiûé. En Hollande, où fa caisse a été établie sur les mêmes bases que la nôtre, 
cette institution n rencontré les sympathies générales dès les premiers symptômes 
d'embarras; le roi, la législature, le gouvernement, tous les grands pouvoirs de 
l'État lui sont venus en aide et les subsides obtenus successivement lui constituent 
un revenu annuel de plus de 200,000 francs. 

Notre caisse marche depuis plus de trente-sept ans avec ses seules ressources 
et UYCc des charges très-lourdes incombant ù des caisses étrangères. 
Les réclamations qu'elle a adressées à la Législature n'ont eu d'autre but que 

d'obtenir le remboursement des sommes considérables qu'elle a déboursées et 
perdues de cc dernier chef. 
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Entre-temps, la direction de la caisse, en présence du péril qui menaçait 

l'avenir de l'institution, n'est pas restée inactive, elle a soumis au Ministre de la 
Guerre, d'abord eu -18,1.2, puis L'Il f 8;j;-,;1 diverses mesures dans le but de prévenir, 
ou tout au moins de retarder autant que possible, les conséquences fatales que 
l'on craignait. 

Les nouvelles conditions adoptées atteignent uniquement les officiers mariés, 
voici en quoi clics consistent : 

! 0 La restitution des sommes versées exceptionnellement par les ofûciers 
mariés n'a plus lieu ; tous ces versements restent définitivement acquis à la 
caissse. 
2° L'officier qui se marie doit verser deux fois Je montant d'une année de 

pension à payer à la veuve. 
5° Lorsque la femme est plus jeune que le mari, l'offleier doit payer une 

contribution du chef de cette différence d'âge. Cette contribution est pour chaque 
année de différence d'âge, savoir: 

Lorsque l'officier a moins de 50 ans, 5 p. 0/0 du montant de la pension éven 
tuelle de la veuve. 

de 51 à 40 ans, 10 p. 0/0 
de 41 à ~0 ans, 1~·p. 0/., 

de tH à 60 ans, 20 p. 0/., 
de 61 à 70 ans, 2o p. 0/o 

4° La retenue ordinaire exercée sur le traitement de tous les officiers a été 
augmentée d'un demi p. 0/u pour les olflciers mariés. 

Et 15° la retenue de l'augmentation (le traitement a été portée à deux mois, au 
lieu d'un, pour les ofûeiers mariés. 

Malgré ces conditions très-onéreuses pou!' les principaux intéressés, la déca 
dence de ·la caisse n'a pas été arrêtée, et il devient indispensable de pourvoir à 
d'autres ressources plus efficaces. 

Il n'y a pas le moindre doute que si les conditions d'admission adoptées pour les 
ollieiers mariés depuis 184'2 a va icnt existé dès l'origine de la caisse, que si la 
caisse n'avait pas eu ù sa charge les dépenses très-lourdes qui lui ont été imposées 
par le Gouvernement de ·1850, celte institution si utile non-sculemeut pour ies 
veuves et orphelins des officiers, mais aussi pour l'État, se trouverait aujourd'hui 
dans une situation très prospère. 

On croit devoir ajouter une dernière observation. 
Pat' sa pétition du 5 mai J 864, la direction de la caisse n'a demandé à la 

Législature, à titre de remboursement, qu'une inscription au grand livre de la 
dette publique de 60,0UO francs de rente annuelle,' bien que les charges 
imposées· à la caisse depuis -1850 s'éleven t à plus de -1, 700,000 francs. Mais i 1 
est à remarquer que la direction avait en outre l'intention de prier la Législature 
de compléter son œuvre reparatrice en abandonnant ù la caisse : 

1 ° La moitié du traitement des officiers en congé ù demi-solde. 
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Celte disposition a déjà été adoptée en faveur des caisses des pensions civiles. 
Et 2° le 1/z p. 0/.o retenu sur le traitement des officiers pour les médicu 

ments. 
En Hollande, où l'on retenait encore ·I 1/2 p. "/o pour Je même motif, la 

législature a abandonné ù la caisse des veuves et orphelins tout le produit de cette 
retenue. 


